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POUR PRESENTATION à A.G 

 
RAPPORT MORAL  2025 

ASSOCIATION  FRANCAISE  POUR  L’ENFANCE  ABANDONNEE 

Association régie par la loi du 1er juillet 1901 

17 RUE  VOLTAIRE  44000 NANTES 

Siren 788 354 405  

 

 

Le Conseil a exprimé son émotion après le décès de la fondatrice de l’AFEA, 
Jacqueline Delhoste. De nombreux témoignages de reconnaissance ont été 
partagés en France et en Inde. Nous bénéficions de sa part du legs de tous ses 
biens.   
            
L’association a poursuivi en 2025 ses actions humanitaires dans le cadre de sa 

mission statutaire d’accueil d’enfants pour les sortir de la rue ou d’un milieu 

familial défaillant, et leur proposer, dans des foyers, une vie de famille et une 

formation professionnelle. 

Les moyens mis en œuvre ont porté sur le fonctionnement des foyers d’accueil 

(nourriture, santé, scolarité) et sur quelques investissements d’équipement ou 

d’entretien de bâtiments vétustes.  

 

 

Fichier adhérents   

En 2025 nous avons enregistré l’arrivée de 7 nouveaux adhérents mais la perte 

de 26 dont 13 décès. Inévitablement, les dons sont en baisse sensible. Pour 

pallier cette érosion et rajeunir le fichier donateurs, un appel a été lancé aux 

adhérents et des animations sont envisagées en 2026 pour mieux faire connaitre 

l’association.    Dans ce contexte, les legs par nature imprévisibles ont pris une 

importance toute particulière.  
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Actions des bénévoles 

Les manifestations ont été limitées, à l’exception de l’importante opération « 

paquets-cadeaux » maintenue à Noël, grâce au dévouement de nos 

correspondants régionaux de Toulon. Quelques ventes sur internet d’objets 

offerts par des adhérents ont été réalisées. 

 

Communication et bulletins 

Le bulletin, avec ses 3 éditions et sa diffusion à près de 900 exemplaires, reste le 

support principal de communication et de fidélisation des adhérents, 

notamment avec des récits de réussite par d’anciens enfants et des témoignages 

de parents-responsables de foyers.  

Les dépliants mis à jour ont été distribués en toutes occasions pour faire 

connaitre l’association et mis à la disposition des adhérents pour diffusion.  

L’association développe également sa communication avec les moyens 

modernes : site internet, podcast, projet sur certains réseaux sociaux etc … 

 

Fréquentation des foyers 

Les effectifs à Snehasadan restent inférieurs aux niveaux historiques mais cela 

traduit l’amélioration des conditions de vie. Dans les foyers de Navajyothi, on 

observe un nombre relativement important d’enfants « externes » (Goa, Kerala) 

et « migrants » (en provenance d’autres états). Ces enfants sont accueillis en 

journée mais souvent pour des périodes temporaires pendant que leur famille 

traverse des épreuves.  

Le foyer ARULOLI a nécessité une attention particulière du fait de la faible 

fréquentation, qui plus est par des filles de 16 / 17 ans qui restent donc très peu 

de temps. Notre administrateur Bernard s’est rendu sur place pour un entretien 

avec le CWC (autorité locale en charge des affectations). Les exigences de ce 

comité sont à l’origine de dépenses supplémentaires (qualité de la nourriture, 

encadrement, équipements) mais certaines ont pu être évitées, notamment la 

nomination d’une Sœur compétente comme conseillère psychologue (au lieu 

d’une embauche). On espère qu’à la prochaine rentrée scolaire en juin le foyer 

pourra accueillir jusqu’à 17 filles aussi jeunes que possible.  
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Plus généralement, les responsables de foyers ont fait part de leurs 

préoccupations devant la pression grandissante des autorités gouvernementales 

pour respecter les restrictions relatives à la fréquentation des foyers, 

notamment sur deux points : 

- les enfants ayant leurs deux parents doivent réintégrer leur famille, même très 

pauvre. 

- les enfants atteignant 18 ans doivent quitter le foyer. 

 

Début 2026, la législation FCRA a été annoncée comme plus contraignante. 

 

A titre exceptionnel, nous avons décidé de soutenir deux projets particuliers :  

-  un foyer / école spécialisé pour enfants handicapés près de Pondichéry, géré 

par notre partenaire DHM comme Aruloli.  

- un centre d’enfants en attente d’adoption, géré par BLESS.  

 

Etudes supérieures et autres dépenses des foyers  

Nous sommes de plus en plus sollicités par Aruloli et Navajyothi pour financer 

des formations professionnelles et études supérieures. Cette bonne cause se 

caractérise, pour chaque fille concernée, par des besoins sur 2 à 4 années selon 

la formation retenue, ce qui requiert bien sûr un engagement de notre part sur 

cette même durée. Nous avons accordé un budget de 3.000 € / an pour Aruloli 

(4 filles) et 10.500 € / an pour Navajyothi (13 filles). Nos moyens étant limités, les 

responsables devront faire des choix délicats pour désigner les prochaines 

bénéficiaires.  

Globalement, on observe au fil des années une augmentation des dépenses 

consacrées aux enfants, du fait des études supérieures et de l’inflation, et plus 

généralement de l’amélioration des conditions de vie dans les foyers. Les 

dépenses totales de fonctionnement d’un foyer sont de l’ordre de 100 € par mois 

et par enfant (de 80 à 120 selon les foyers), à rapprocher de notre tarif de base 

de parrainage soit 26 € / mois.  
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Foyer n° 11 Snehasadan  

A l’avenir, le foyer accueillera progressivement les enfants devenus adultes et en 

transition vers la vie active. 

Le projet de démolition/construction ayant été définitivement abandonné, la 

rénovation a été engagée avec des travaux divers mais majeurs compte tenu du 

très mauvais état du bâtiment : réfection toiture, cuisine et sanitaires, 

revêtements de sol, électricité, peinture. Quelques aides de donateurs locaux ont 

pu être obtenues et l’AFEA accorde une participation de 17.000 € (en plus du 

montant déjà fourni de 10.000 €).   

 

 Gestion de l’association 

Renouvellement des administrateurs :    
Slama Elisabeth et  Anthuvan Bernard 
Des membres du Bureau :   
Vice-Présidente Juridique : Elisabeth Slama  
Responsable Communication Inde : Bernard Anthuvan    

Le Conseil d’Administration s’est réuni trois fois en 2025 (dont une fois en visio). 

Il est composé des personnes suivantes : 

Président : Jean-Michel Couteau (Maisons-Laffitte)  

Elisabeth Slama (Paris)       André Bonet (Nantes)     Hubert Fabrègues (Nantes)                  

Bernard Anthuvan (Paris)    Baptiste Garde (Paris)      

 

Le Bureau est composé des personnes et fonctions suivantes :   

Président : Jean-Michel Couteau   

Secrétaire Générale (salariée à temps partiel) : Muriel Bonet    

Vice-Présidente Juridique : Elisabeth Slama 

 Vice-Président Projets : Baptiste Garde 

Trésorier : André Bonet  

Responsable Bulletin : Hubert Fabrègues  

Responsable Communication Inde : Bernard Anthuvan 

Le Président et les membres du Conseil expriment leurs vifs remerciements aux 

adhérents et donateurs qui ont permis la poursuite des activités de l’association.   

                                    Nantes le 13.06.2026      Le Président   Jean-Michel Couteau 
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RAPPORT FINANCIER 2025 
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Le montant des dons réguliers s’est établi sur l’année 2025 à 128.675 contre 
152.527 l’an passé ce qui a généré une baisse de 24.000 euros. Environ 16% 
 
Les intérêts des différents livrets se sont montés à 3.624,12 euros 
Le montant de nos sicav à 49.207 euros 
 
Quant à nos dépenses, elles ont baissé et se situent à 41.000 euros contre 
48.444 l’an passé. 
         
Nos envois de fonds en Inde ont pu atteindre un total de 164.800€, 138.000€ 
pour le fonctionnement courant des foyers, 13.800 pour l’aide aux études 
supérieures, 8.000,00 pour l’aide à un foyer d’adoption et 5.000 pour une école 
spécialisée pour enfants handicapés 
 
La situation comptable dans son ensemble confirmée par notre expert-
comptable présente un déficit de 71.546 euros.  
 
Le montant total des produits de fonctionnement de 289 114 euros a permis de 
couvrir les charges courantes pour un montant de 364 711 euros et dégagé un 
déficit de résultat de 75.597 euros.   
 
 Le solde des revenus réguliers et des dépenses courantes est en déficit tel que, 
pour maintenir à leur niveau habituel les envois de fonds “réguliers“ – c’est-à-
dire pour le fonctionnement quotidien des foyers - le recours aux réserves a été 
nécessaire.  
 
 
 

 
        Le trésorier A. BONET 
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Projets de résolutions AG 
 
 

ASSOCIATION FRANÇAISE POUR L’ENFANCE ABANDONNEE 
Association régie par la loi du 1er juillet 1901 

17 Rue Voltaire – 44 000 NANTES 
 
 

PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
 

L'an deux mille vingt six 
le 13 juin  
à 14H30  
 
Les membres de l'Association se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire, 
sur convocation faite par le Conseil d'Administration en date du 14.05.2025.  
 
L'Assemblée est présidée par Mr Jean-Michel COUTEAU, président.  
Il a été établi de feuille de présence mentionnant les noms des personnes 
présentes et représentées.  
 
La dite feuille de présence permet de constater que … membres sont présents 
ou représentés.  
En conséquence, l'Assemblée peut valablement délibérer.  
 
Le Président rappelle que l'Assemblée Générale est appelée à délibérer sur 
l'ordre du jour suivant :  
- Lecture du rapport de gestion et sur la situation morale et financière de 
l'Association  
- Approbation des comptes de l'exercice clos le 31/12 et quitus au Conseil 
d'Administration  
- Affectation du résultat  
- Vote du budget de l'exercice du 31.12.2026  
- approbation des votes en faveur des administrateurs, membres du bureau et 
nouveaux membres.  
 
 
Le Président donne lecture à l'Assemblée du rapport de gestion et sur la situation 
morale et financière de l'Association établi par le Conseil d'Administration. 
Il donne ensuite lecture du rapport spécial sur les conventions visées à l'article 
L. 612-5 du Code de commerce.  
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Le Président déclare ensuite la discussion ouverte. Un débat s'instaure entre les 
membres.  
Plus personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix 
les résolutions suivantes : 
 
PREMIERE RÉSOLUTION  
L'Assemblée Générale décide d'adopter le rapport de gestion et sur la situation morale et 
financière de l'Association présenté par Mr Jean-Michel COUTEAU, Président de l'Association 
sur les comptes de cet exercice et approuve les comptes et le bilan de l'exercice tels qu'ils lui 
sont présentés ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces 
rapports.  
La résolution est adoptée à l’unanimité.  
 
DEUXIEME RÉSOLUTION  
L'Assemblée Générale, après avoir entendu lecture du rapport de gestion, approuve les 
comptes de l'exercice clos le 31/12/2024 et donne quitus au Conseil pour sa gestion dudit 
exercice.  
La résolution est adoptée à l’unanimité.  
 
TROISIEME RÉSOLUTION  
L’Assemblée Générale approuve le renouvèlement des administrateurs et membres du 
Bureau.  
Vice-Présidente Juridique : Elisabeth Slama  
Responsable Communication Inde : Bernard Anthuvan    

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président de séance,  
Mr Jean-Michel COUTEAU, déclare la séance levée à 17.00 H.  
 
De tout ce qui précède, il a été dressé procès-verbal qui a été signé par le Président et le 
Trésorier.  
 
Le Président           Le Trésorier 
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